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L’épreuve écrite de Français : 

1- Epreuve écrite de 2 heures 

 
Le candidat répond par écrit, à partir d'un bref corpus, à des questions de lexique et de 
compréhension. 
Il rédige ensuite, dans une situation de communication définie par un type de discours, un 
récit, un dialogue, une description, un portrait ou une opinion argumentée d'une longueur de 
vingt à trente lignes. 
L'ensemble est évalué sur 20 points. 

 
2- Les épreuves orales:  

Epreuve orale de Français 

L’épreuve orale d’une durée de 10 minutes, comporte un temps de présentation d’une 
réalisation en lien avec le métier, ou une expérience professionnelle. Le candidat peut 
s’appuyer sur un support visuel à sa convenance, support sur lequel l’écrit se limite au titre ou 
légende. Cet oral continu n’excède pas 3 minutes. Il n’y a pas de temps de préparation. 

L'entretien, qui n'excèdera pas 7 minutes, permet de revenir sur l'exposé pour en faire 
préciser des points, en développer certains aspects ou pour amener le candidat à prolonger 
et approfondir sa réflexion.  

Lors de l'entretien, selon la thématique abordée par le candidat, la dimension morale et 
civique en lien direct avec le métier et son exercice peut être questionnée. 
L'ensemble est évalué sur 20 points. 
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Epreuve orale d’Histoire-géographie-enseignement moral et civique 

Cette épreuve est d’une durée de 15 minutes dont 5 minutes de préparation. 

Le candidat présente une liste de huit documents qu'il a choisis, soit un document 
correspondant à chacun des thèmes des programmes d'histoire, de géographie et 
d'enseignement moral et civique en référence au programme (BOEN N°5du 11/04/2019). 

Il tire au sort le thème sur lequel il va être interrogé. Il prépare sa présentation pendant 5 
minutes. 

 
En histoire et en géographie, le candidat donne le sens global, dégage l'intérêt et les limites 
du document en mobilisant des repères, des notions clefs et des connaissances. Il montre 
qu'il maîtrise et utilise des repères chronologiques et spatiaux. 

 
En enseignement moral et civique, le candidat construit et exprime une argumentation 
cohérente et étayée en s'appuyant sur les repères et les notions du programme : il explicite 
les valeurs de la République en jeu dans le document présenté. Les liens avec les 
programmes d'histoire-géographie sont exploités chaque fois qu'il est possible de le faire. 

 
Le professeur évalue et vérifie les acquis (capacités, connaissances, repères) du candidat sur 
le document et l'amène à préciser son propos si nécessaire. L'examinateur pose des 
questions au candidat pour obtenir des précisions et vérifier les acquis du candidat sur le 
thème étudié pendant une durée maximale de 10 minutes. 

Un candidat qui se présenterait sans liste ou documents ou avec une liste non conforme, peut 
néanmoins présenter l’épreuve. l'examinateur lui propose un/des documents de secours. 
L'épreuve est notée sur 20 points. 

 

La note n’est pas communiquée au candidat à l’issue des épreuves. 

 

 

 
 
 
 
 


